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Calendrier sportif sous réserve 2019 - 2020 

1er trimestre 
 

Jeudi  10.10. 15e Young Walkers` Day à Dudelange   C1-C4 
 

Mardi  22.10. 34e Cross National à Diekirch    C1-C4  
 
 

   Congé de la Toussaint 
 
 

Mardi  12.11.  Butzendag à Mamer      C1-C2 

Mardi  19.11.  Butzendag à Ettelbruck     C1-C2  

Jeudi  21.11. Butzendag à Frisange     C1-C2 
 

Mardi  03.12.  Promotion Rückschlagspiele à Strassen  C3-C4   

 

Jeudi  12.12. All around Dodgeball Fest à la Coque   C3-C4 
 
 

   Vacances de Noël 
 

2e trimestre 
 

Mardi  14.01. Promotion de Basketball à Bertrange   C3-C4  
 

Jeudi  23.01. Fun-Athletics à la Coque      C3-C4  
Mardi  28.01. Fun-Athletics à la Coque      C3-C4 
       

Jeudi    06.02. Promotion Handisport à Esch/Alzette   C1-C4 

Jeudi   13.02. Promotion Handisport à Esch/Alzette   C1-C4 
 

  

   Congé de Carnaval 
     

Jeudi    05.03. Minibutzen et Butzen à la Coque   C1-C2  
 

Jeudi   12.03. 31e Fête de Handball à Esch/Alzette   C3-C4 
 

Mardi  17.03. Jeux aquatiques à Luxembourg-Belair    C1-C4 
Jeudi  19.03. Jeux aquatiques à Soleuvre    C1-C4  

Mardi  24.03. Jeux aquatiques à Koetschette    C1-C4  
   

 

   Vacances de Pâques 
 

3e trimestre 
     

Jeudi  30.04. Spillcross à Waldbillig     C1-C4  
Mardi   05.05. Spillcross à Weiler-la-Tour     C1-C4 
 

Mardi  19.05. Olympia mam Sporty à la Coque   C1-C4 

     
   Congé de la Pentecôte 
      
   

Jeudi  11.06. 33e Fête de Football à Luxembourg-Cessange C3-C4 
 

Mardi  16.06. Move à la Coque*        C1-C4 
 

*changement d’activité 
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Secrétariat général         info@lasep.lu  

 Nicole KUHN - DI CENTA      691 485 570   nicole.kuhn-dicenta@lasep.lu 

 Tom JANDER                    691 485 447   tom.jander@lasep.lu 
 

Trésorier général   

 Steve KIMMEL  691 587 776   steve.kimmel@lasep.lu 

À votre écoute 

 

Les cotisations 2019 - 2020 au tarif de 25€  
 

Les cotisations de 25€ par enfant sont à virer à partir de janvier 2020 sur le compte 

de la LASEP 

  CCPL LU77 1111 0110 0847 0000 
 

en indiquant le nombre d'enfants et le nom de l’AS. (pas de cotisation pour les dirigeants) 
 

Les cartes de membre pour 2019 - 2020 ont été envoyées aux secrétaires des AS en 

date du 25 juin 2019. En cas de besoin de cartes de membre supplémentaires, veuil-
lez contacter le secrétariat général. 

Nouveaux formulaires d‘inscription standardisés 

Vu les dispositions du règlement général sur la protection des données (RGPD), de 

nouveaux formulaires d’inscription standardisés ainsi que le registre des activités de 
traitement des données à caractère personnelles ont été élaborés et publiés sur 

www.lasep.lu. 
En sa réunion du 24 juin 2019, le CA a décidé de proposer aux responsables des AS 

d’utiliser les nouveaux formulaires d’inscription standardisés de façon fa-

cultative lors de la rentrée 2019-2020. Lors des réunions pour secrétaires en 
automne 2019 et en printemps 2020, les secrétaires seront préparés à l’usage obliga-

toire de ces nouveaux formulaires et annexes prévu pour la rentrée 2020-2021. 
 

Les nouveaux formulaires d’inscription standardisés comprennent: 

 une page avec les données personnelles de base pour l’inscription (page 4 de ce 

BIO) 

 une page avec les données personnelles « sensibles » (page 5 de ce BIO) 

 une annexe avec les indications concernant le règlement général sur la protection 

des données (RGPD) et de l’ancienne lettre de discipline. (pages 6 et 7 de ce BIO) 
 

Les responsables des AS qui n’utilisent pas les nouveaux formulaires stan-
dardisés pour l’année sportive 2019-2020, doivent impérativement lors de 

l’inscription 
 distribuer la lettre de discipline de la page 8 de ce BIO à la personne respon-

sable de chaque licencié LASEP (décision du Comité Central du 4 février 2013) 
 laisser remplir le formulaire de renseignement qui figure à la page 9 de   

 ce BIO par la personne responsable de chaque licencié LASEP  

 (décision du Comité Central du 28 mai 2014) 
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Relevé du personnel LASEP de l’AS 

 

Le relevé du personnel LASEP 2019-2020 rassemblant les données de tous 

les dirigeants, remplaçants, accompagnateurs et du secrétaire d’une AS est 
à remplir par le secrétaire de l’AS et à envoyer par courriel au secrétariat 

général pour le 30 septembre 2019 au plus tard à l’adresse 

tom.jander@lasep.lu.  
 

Les mises à jour sont à envoyer sans délai au secrétariat général à l’adresse 

électronique susmentionnée. 
 

Les deux modèles de fiche personnelle restent applicables en cas d’urgence: 
 fiche personnelle pour dirigeants et remplaçants avec qualification 

 fiche personnelle pour accompagnateurs sans qualification 
 

Après chaque utilisation d’une fiche personnelle, le relevé du personnel doit 
être mis à jour sans délai en reprenant les données de la fiche personnelle 

utilisée. 
 

Sont autorisés à être dirigeants LASEP:  
 les membres du personnel enseignant (instituteurs, chargés 

de cours, instructeurs de natation, deuxièmes intervenants à 

l’éducation précoce,…)  

 les titulaires d’une autorisation de remplacement 

 les étudiants en 4e année d’études pédagogiques (uni.lu)  

 les éducateurs diplômés et gradués  

 les étudiants (LTPES – éducateurs) à partir de la 2e an-

née d’études pédagogiques après prestation d’une leçon 

témoin 
 les titulaires d’un brevet d’État ENEPS et les entraîneurs 

sportifs qualifiés (sport pour enfants âgés de 3-12 ans) 

après prestation d’une leçon témoin  
 les titulaires de la Formation Initiale LASEP 

Extrait du casier judiciaire (3 mois) 
 

bulletin No3 et bulletin spécial « Protection des mineurs » 
Tout NOUVEL adhérent autorisé à donner des séances d’entraînement LASEP ne 

faisant partie ni du corps enseignant ni du personnel des Maison Relais est 
obligé de présenter un extrait du casier judiciaire récent (bulletin No3 et bulletin 

spécial « Protection des mineurs ») avant de commencer les activités LASEP. 
 

Les secrétaires des AS sont d’ores et déjà invités à prévenir tout NOUVEAU 
membre du personnel de leur section LASEP ne faisant partie ni du corps 

enseignant ni du personnel des Maison Relais, de se procurer les documents 
demandés auprès des instances compétentes et de les faire parvenir au secrétariat 

général, ceci pour le 30 septembre 2019 au plus tard. 
 

Il est souligné qu’aucune des personnes visées par cette directive n’est auto-
risée à commencer ses activités LASEP sans avoir rempli cette condition. 
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Licences collectives 2019 - 2020 (formulaire EXCEL) 
 

Avant d'entamer l'activité LASEP dans les AS, il faut impérativement que chaque 

enfant participant à l'entraînement et aux activités sportives soit inscrit sur la licence 
collective dûment validée par le secrétaire général.  
 

Veuillez envoyer vos licences collectives par courriel au secrétaire général 

Tom Jander à l’adresse suivante:  licences@lasep.lu  
 

Les licences collectives doivent être rédigées impérativement à l’aide du formu-
laire EXCEL 2019/2020 préparé à cet effet et disponible sur www.lasep.lu. Il est 
rappelé aux responsables des AS de contrôler et de tenir à jour les licences collec-
tives.   

Séances d‘entraînement:  
Trois modes différents pour être rémunéré  

1) moyennant une décharge dans la tâche d‘enseignant.  
 

2) moyennant des heures supplémentaires.  
 

3) moyennant le décompte semestriel de la Commission des Finances (CF) de 

la  LASEP, à envoyer au secrétariat général de la LASEP. 
 

Pour les modes 1) et 2), veuillez contacter la Présidente de la Commission 
des Finances, Madame Nicole KUHN - DI CENTA pour une demande de dé-

charge MENJE. Ces séances devront figurer dans l‘organisation scolaire ap-
rès validation par la CF. 
 

Veuillez donc indiquer sur la fiche des séances d‘entraînement hebdomadaires votre 

choix en précisant le jour, l‘heure et le nombre de vos séances prévues.   
 

Remarque: Les après-midi sportifs du calendrier officiel seront déclarés  
moyennant le décompte semestriel de la CF (mode 3) 

Fiche des séances d’entraînement  
hebdomadaires en ligne sur www.lasep.lu 

 

La restriction du nombre des séances d'entraînement par année scolaire imposée par 

les contraintes budgétaires oblige le CA à demander impérativement aux AS la com-
munication de toutes leurs séances qui seront accordées par la CF dans les limites 

des capacités financières disponibles moyennant la fiche qui sera disponible en 
ligne à partir du 16 septembre 2019 sur www.lasep.lu.  
 

Attention: Toute séance non préalablement accordée ne donne aucun droit 

à un remboursement-frais. 
 

Tous les dirigeants, remplaçants et accompagnateurs ainsi que le secrétaire 
des AS doivent figurer sur cette fiche afin de pouvoir être rémunérés.  
 

La fiche des séances hebdomadaires est à remplir et à envoyer en ligne au 

secrétariat général pour le 30 septembre 2019 au plus tard. 
 

--> Les mises à jour sont à envoyer sans délai au secrétariat général. 
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Philosophie 8 - 12 - 15  de la LASEP 
(nouvelle formule: décision CA du 24 avril 2019)  

 

En principe, respectant la philosophie LASEP 8-12-15: 
 C1-précoce : une séance hebdomadaire par 8 enfants est accordée. Le facteur de 

tolérance est fixé à +2. Une deuxième leçon sera accordée à partir de 11 enfants, 

une troisième à partir de 19 enfants,… 

 cycle 1 (préscolaire) : une séance hebdomadaire par 12 enfants est accordée. Le 

facteur de tolérance est fixé à +4. Une deuxième leçon sera accordée à partir de 
17 enfants, une troisième à partir de 29 enfants,… 

 cycles 2 à 4 : une séance hebdomadaire par 15 enfants est accordée. Le facteur de 

tolérance est fixé à +7. Une deuxième leçon sera accordée à partir de 23 enfants, 

une troisième à partir de 38 enfants,… 
 

En cas d’encadrement d’enfants à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques, la CF 

peut adapter le nombre de séances hebdomadaires accordées. 
 

Ceci vaut pour les 3 modes de rémunération présentés à la page 11 de ce 
BIO et ce pour des raisons de limites budgétaires et d’équité. 

Esprit LASEP  
 

Vu l’importance pour les enfants de faire connaissance avec une multitude de disci-

plines sportives, il est une fois de plus insisté sur le fait que la LASEP poursuit la philo-
sophie MULTISPORTS.   
 

Il est souligné qu’une séparation des sexes ne correspond ni à l’esprit intégrant de la 

LASEP ni à l’article 4 de la loi scolaire du 6 février 2009 portant organisation de l’en-
seignement fondamental qui dit que l’enseignement est commun aux filles et aux gar-

çons. Une séparation systématique des sexes lors de l’inscription à la LASEP  

et pendant les séances d’entraînement hebdomadaires est donc inadmis-
sible. 
 

Vu les grands efforts du CA de soigner l’image de marque de la LASEP et de                 
promouvoir le mouvement LASEP, il invite tous les dirigeants et responsables des AS 

d’utiliser le nom « LASEP » pour toute activité LASEP et d’informer les            

enfants qu’ils sont des licenciés LASEP.   

Directives de la LASEP - MENJE concernant les séances  

d’entraînement LASEP 
 

Les enseignants bénéficiant d’une décharge soit dans leur tâche, soit comme heure(s) 

supplémentaire(s) dans le cadre des activités LASEP, sont obligés de prester ces 
séances d’entraînement de façon hebdomadaire. Ceci implique que les séances 

d’entraînement ne peuvent ni être regroupées pour compenser d’autres activités 
éventuelles prestées dans ce cadre, ni être remplacées par des sorties quelconques. 
 
 

Aucune activité LASEP ne peut être comptabilisée comme appui pédagogique. 
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  Esprit – LASEP            
  

 
Le dirigeant  

 1. sert comme modèle pour tous les enfants à encadrer 

 2. véhicule et fait respecter le fair-play 

 3. veille à une sécurité maximale aux vestiaires et pendant les activités 
     sportives 

 4. collabore de façon active lors des événements organisés sur les plans 
     local, régional et national 

 5. encourage les enfants à mettre une tenue adéquate lors des activités 
     sportives 

 6. respecte les dates d’inscription pour les manifestations sportives  
     organisées par la Commission Technique et Sportive 
 

Le secrétaire de section   

 7. tient à jour le fichier de la licence collective des enfants afin de garantir 
     leur assurance en cas d’accident 

 8. assiste aux réunions annuelles pour secrétaires organisées par le Conseil 
     d’Administration 
 

L’AS locale  

 9. offre des entraînements multisports 

 10. est représentée à l’Assemblée générale 

 11. participe pendant l’année scolaire à au moins deux manifestations dont 
       une à caractère promotionnel 

 

Tout membre de la LASEP  
  

  

 12. soigne le dialogue avec les partenaires de la communauté scolaire 

 13. se conforme aux statuts ainsi qu’aux directives et aux décisions du Conseil 
       d’Administration 
  

Le Conseil d’Administration et la Commission Technique et Sportive  
de la LASEP 



Activités supplémentaires: Responsabilité 
 

Attention! Toute activité dans le cadre de la LASEP (excursions, randonnées,        

patinoire, escalade,…) qui ne fait partie ni du calendrier officiel de la LASEP ni des   
séances hebdomadaires d‘entraînement accordées par la CF doit obligatoirement 

être accordée préalablement par le secrétariat général. 
 

La demande comporte le nom de l‘AS, le nom du dirigeant responsable, la date, 
l‘horaire et le lieu de l‘activité. 
 

Pour toute question supplémentaire à propos de l’autorisation d’activités LASEP, veuil-

lez contacter Madame Nicole KUHN - DI CENTA, présidente de la Commission des Fi-

nances de la LASEP à l’adresse électronique nicole.kuhn-dicenta@lasep.lu ou au nu-

méro de téléphone +352 691 48 55 70. 
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Sécurité, santé et bien-être de nos enfants  
 

Pour des raisons de sécurité, de santé et de bien-être de nos enfants, le Conseil d’Ad-

ministration tient à rappeler l’importance: 
 

 des mesures de protection contre le soleil  

 du port de vêtements adéquats lors des activités sportives 

 de l’usage correct de la ceinture de sécurité pendant le transport en bus 
 

Le personnel de la LASEP n’est pas autorisé à administrer des médicaments 

aux enfants, sauf si un PAI a été établi (ou s’il possède une ordonnance médicale 
avec autorisation par écrit préalable des parents). Par l’existence de documents auto-

risant l’administration de médicaments, celle-ci initialement acte médical, est qualifiée 
comme acte d’aide. Dans une situation d’urgence, il est évident que chacun doit 

agir en toute âme et conscience et venir en aide à une personne en danger 

(cf. non-assistance à personne en danger). 
 

Le Conseil d’Administration recommande vivement à tout dirigeant de suivre régulière-
ment des cours de formation continue en matière de premiers secours. (formation 

offerte par la LASEP) 

  Attention! Brevet Junior Lifesaver  
de la FLNS obligatoire pour tous les dirigeants LASEP 

qui sont titulaires de cours de natation  
 

Le Conseil d’Administration exige la détention du brevet Junior Lifesaver de la FLNS 

pour les dirigeants de cours de natation LASEP depuis la rentrée 2013-2014. (décision 
du 4 février 2013)  
 
 

Remarque importante: 

Les manifestations du calendrier officiel de la LASEP « Jeux aquatiques » et 

« Fête de Natation » ne sont pas visées par cette directive. 

mailto:nicole.kuhn-dicenta@lasep.lu
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Accidents et sinistres 
 

Avant d'entamer l'activité LASEP dans les AS, il faut impérativement que: 

 chaque enfant participant à l'entraînement et aux activités sportives soit inscrit sur 

la licence collective (fichier EXCEL disponible sur www.lasep.lu) dûment validée 
par le secrétaire général. 

 chaque dirigeant, remplaçant et accompagnateur soit inscrit sur le relevé du per-

sonnel (fichier EXCEL disponible sur www.lasep.lu) et sur la fiche des séances 

d’entraînement hebdomadaires (fiche en ligne sur www.lasep.lu). Ce n’est qu’en 
cas d’urgence et de façon provisoire, que la fiche personnelle en ligne sur 

www.lasep.lu peut être remplie. Le secrétaire d’AS est tenu de mettre à jour le 
relevé du personnel dans les meilleurs délais. 

 

Les déclarations d’accident de chaque sinistre susceptible d’être pris en charge par 

l’assurance de la LASEP doivent être introduites d’urgence au secrétariat général si 
possible le lendemain de l’accident, au plus tard dans un délai de trois jours. Il va de 

soi que les victimes des sinistres (enfants ou dirigeants) doivent être affi-

liées à la LASEP et que les licences collectives ainsi que les relevés du per-
sonnel et fiches des séances d’entraînement hebdomadaires actualisés doi-

vent être préalablement envoyés au secrétariat général. 
 

Les assurances de la LASEP couvrent les dégâts corporels et matériels de tous 
nos membres figurant sur la licence collective respectivement sur le relevé 

du personnel transmis préalablement aux conditions suivantes:  
 

 l'accident a lieu pendant l'entraînement ou l'activité sportive de la LASEP aux 

heures et dates préalablement communiquées au secrétariat général. 
 

 l'accident a lieu sur le chemin le plus court vers les installations sportives et à une 

heure et date correspondant aux activités LASEP préalablement communiquées. 
 

 l'accident se produit sous la surveillance d'un dirigeant agréé par le Conseil d’Ad-

ministration. Il va de soi que l'enfant doit figurer sur la licence collective de l’AS.  
Attention: Si un enfant participe aux activités de deux AS différentes, il faut qu’il 

ait une deuxième licence. 
 

 l'accident est déclaré au moyen des formulaires de l’association d’assurance contre 

les accidents (AAA), disponibles sur www.lasep.lu. 
 Pour le personnel d’AS, le formulaire à remplir par le médecin traitant et le 

concerné est libellé « Déclaration d’accident du travail / de trajet ».  

 Pour un enfant licencié LASEP, le formulaire à remplir par le médecin traitant et 

le dirigeant responsable est libellé « Déclaration d’accident scolaire / péris-

colaire ».  
  

Pour des raisons de responsabilité et d’assurance, tous les déplacements 

officiels avec des licenciés de la LASEP sont à effectuer par bus ou minibus 

à charge de la LASEP, respectivement de l’administration communale con-
cernée. 
 

Tous les remplacements doivent être signalés par courriel au secrétariat gé-

néral à l’adresse nicole.kuhn-dicenta@lasep.lu avant la prestation de la  
séance en question.  

http://www.lasep.lu
http://www.lasep.lu
mailto:nicole.kuhn-dicenta@lasep.lu


 

En cas d’accident, téléchargez sur www.lasep.lu: 
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Les points 3.02, 6.01, 6.02, 6.03, 6.04 et 6.05  sont à remplir par le 
secrétaire général. 

1) Concernant la fiche de déclaration d'accident de travail (adultes) 

     LASEP 3, ROUTE D’ARLON    L-8009 STRASSEN 

 

Uniquement pour les séances d’entraînement heb-

domadaires au cas où le dirigeant est rémunéré par 
une décharge du MENJE dans la tâche ou comme 

leçon supplémentaire. (emploi permanent) 

 

Pour toutes les activités 

rémunérées par la CF de 
la LASEP. 

(emploi temporaire)  

http://www.lasep.lu/resources/pdf/fichespubliques/0aaa_dclaration_acc.pdf
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Toutes les fiches de déclaration d’accidents sont à remplir complètement 

et sans délai par le dirigeant. Les déclarations non-conformes sont ren-
voyées par l’Association d’assurance accidents (AAA).  
 

En cas de questions, veuillez contacter le secrétariat général ou consulter 

www.aaa.lu!  
 

Merci de votre collaboration! 

2) Concernant la fiche de déclaration d'accident au périscolaire (enfants) 

     LASEP 3, ROUTE D’ARLON    L-8009 STRASSEN 

Guide pour les dirigeants LASEP 

Pour tout renseignement supplémentaire veuillez consulter le  

« Guide pour les dirigeants LASEP » sur www.lasep.lu 

Les points 4.02, 7.01, 7.02, 7.03, 7.04 et 7.05  sont à remplir par le 
secrétaire général. 

http://www.lasep.lu/resources/pdf/fichespubliques/0aaa_dclaration_acc.pdf


 

 15e Young Walkers‘ Day  
  pour les cycles 1 à 4  

 

Le Conseil d’Administration de la LASEP a le plaisir d’inviter toutes les Associa-
tions sportives au 15e Young Walkers` Day qui aura lieu 
 

le jeudi 10 octobre 2019 à Dudelange (départ de 14.00 à 15.00 heures) 
 

en collaboration avec la Fédération Luxembourgeoise de Marche Populaire 
(FLMP) et l’association Gehansbiergknappen 75 Butscheburg. 
 

Départ: Centre Sportif Annexe Alliance  
Rue Reiteschkopp   L-3526 Dudelange  
 

Trois itinéraires sont proposés avec les distances  
de 2, 5 et 8 km (pages 18, 19 et 20 de ce BIO) 

18 

Circuit de 8 km 
Départ 

Arrivée 

P 

BUS 

Arrêt de bus 



Circuit de 5 km 

Départ 

Arrivée 

P 

BUS 

Arrêt de bus 
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Circuit de 2 km 

Départ 

Arrivée 

Arrêt de bus 

ATTENTION: Les bus sont à commander obligatoirement  
auprès de l‘entreprise Voyages Emile Weber 

Hotline  (691) 48 55 70  ou  691 48 54 47   
 

Renseignements supplémentaires: Michèle Grethen-Lanter  691 63 90 66 
      Danielle Lorang  691 48 87 12  

Les inscriptions sont à envoyer par courriel pour le 3 octobre 
2019 au plus tard à l’adresse inscriptions@lasep.lu en indi-
quant: 
 le nom de l’association sportive 
 le nom du dirigeant responsable 
 son numéro de téléphone portable et son adresse email 
 le nombre de participants du C1 au C4 
 l’heure approximative du départ  

Merci! 
La rentrée devant la porte, c‘est le moment de dire à chacun qui s‘engage 
une fois de plus pour toute une année scolaire à consacrer son énergie, son 
temps et son enthousiasme au profit de nos plus jeunes, soit qu‘il organise, 
accompagne, participe ou encourage:  

un grand bravo et merci beaucoup!! 
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Luxemburger Wort 
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SOYEZ TOUS AU RENDEZ-VOUS 
     au 34e Cross National à Diekirch le mardi 22 octobre 2019 



www.voyages-weber.lu 

CCPL de la LASEP: IBAN LU77 1111 0110 0847 0000 

Les partenaires de la LASEP 


